
Commission 2- Économie et ressources 

M & B 
Avocats 

12 DÉCEMBRE 14H00 

ÉLABORATION DU SCOT  
DE LA VALLÉE DE LA DRÔME 

IMPORTANT : Ce document est mis en ligne dans un souci de transparence dans le cadre 
de la concertation. 

Néanmoins il s’agit d’un document de travail permettant  de susciter les questions à se 
poser et d’alimenter les réflexions des élus et en aucun cas d’un document attestant de 

choix politiques. Les chiffres et données affichés n’ont pas été validés. Ce document 
constitue un 1er support de réflexion dans le cadre du démarrage de l’élaboration du 

DOO qui se poursuivra tout au long de l’année 2020. 
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Le projet  de territoire= PADD + DOO 
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 Le DOO  s ’inscrit dans le respect des orientations définies par le PADD 

 Le DOO détermine  
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1- Les orientations 
générales de 
l’organisation de l’espace 
 et les grands équilibres  
entre espaces urbains/ à 
urbaniser/ espaces/ruraux/ 
espaces agricoles, naturels, 
forestiers..  

 

2- Les conditions d’un 
développement urbain 
maîtrisé 
(restructuration/ revitalisation 
des centres/ valorisation des 
entrée de ville et des paysages, 
prévention, contre les risques..)  

 

3- Les conditions d’un 
développement équilibré 
dans l’espace rural  
(habitat/ activité éco/ préservation 
des sites) 

Le DOO assure la cohérence des orientations arrêtées dans les différents domaines 
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 Une architecture identique à celle du PADD, pour assurer la 
traduction la plus complète possible   

 Le DOO comprend 

 Des orientation générales et thématiques  

 Des objectifs quantifiés, qualitatifs, territorialisées 

 Des documents graphiques  
 

 Le DOO s’applique aux PLU/ PLUi au travers du lien de compatibilité 

 Une marge d’interprétation  est laissée : être précis dans les principes, les motivations, 
les buts recherchés et laisser de la marge dans les modalités d’application concrètes  

 

 
Aménager 

durablement 
 la vallée de la 

Drôme aval 
 

 
Dynamiser  le 
territoire en 

valorisant 
l’ensemble de ses 

ressources 
 

 
Consolider 
l’excellence 

environnementale  
 
 
 

1 3 2  
Développer 
une mobilité 

durable et 
solidaire 

 
 

4 
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 Sensibiliser et informer  les élus sur les leviers possibles du SCoT   

 Montrer les modalités possibles de traduction du PADD en règles applicables aux 
PLUs/ PLUI 

 Expliquer le champs des possibles/ ce que peut et doit traduire le DOO 

 Montrer des exemples de traduction possible  ( rédactions/ graphique/ méthodologie)    : 
exemples tirés d’autres SCOT/ outils à leur disposition pour concrétiser les ambitions du 
PADD/ le champ des possibles 

 Esquisser des pré-orientations /  1ère simulations chiffrées du SCoT  

 Inciter à se projeter dans le long terme/ anticipation du changement et des 
(ruptures dans les modes de vie et d’urbanisation ) 
 

 Interroger les élus sur leur niveau d’ambition / curseurs  

 Sujets consensuels ou  visions différenciées ? 

 Caractère plus ou moins stricte des écritures du DOO selon les enjeux/ thèmes? 

  Acceptabilité des notions (densité/ exigences environnementales.. ) ? 
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Consolider 
l’excellence 

environnementale  
 
 
 

Développer une 
mobilité durable et 

solidaire 
 
 

 Elles s’inscrivent dans les quatre Défis du PADD/ transversalité  

Aménager 
durablement 

 la vallée de la Drôme 
aval 

 

Dynamiser  le 
territoire en 

valorisant l’ensemble 
de ses ressources 

 

1 3 2 4 

Commission 1 
AMÉNAGEMENT 

DURABLE 
 

Commission 2 
ÉCONOMIE ET 
RESSOURCES 

 

Commission 3 
PROTECTION DES 

ESPACES DE VALEUR 
 

Commission 4 
MOBILITÉ DURABLE 

  
 

11/12 à 17h30 12/12 à 14h00 18/12 à 17h30 19/12 à 9h00 
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 Débattre des leviers clés du SCoT pour traduire le PADD 

Commission 1: AMÉNAGEMENT DURABLE 
• Levier 1.1  : Répartition de la croissance démographique dans l’armature 
• Levier 1.2 : Maîtrise de la consommation d’espace/ logements 
• Levier 1.3  : Formes et la localisation du développement urbain 

Commission 2: ÉCONOMIE ET RESSOURCES 
• Levier 2.1 : Localisation et qualité des espaces dédiés au développement économique  
• Levier 2.2 : Planification des ENR 
• Levier 2.3 : Encadrement du développement touristique  

Commission 3: PROTECTION DES ESPACES DE VALEUR 
• Levier 3.1 : Protection des espaces agricoles de valeurs 
• Levier 3.2 : Protection des espaces stratégiques pour la ressource en eau 
• Levier 3.3 : Protection de la trame verte et bleue 
• Levier 3.4 : Mise en valeur et prise en compte du paysage dans les modes d’urbanisation 

Commission 4: MOBILITÉ DURABLE 
• Levier 4.1 : Caractérisation des pôles  de mobilité  
• Levier 4.2 : Planification des aménagement et des axes  structurants de mobilité 
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1. Rappel du plan du PADD et lien avec les sujets traités en commission  
 

2. Découpage en 3 ou 4 leviers thématiques  du  DOO  
 

3. Construction identique dans chaque levier 

 Rappel  succinct des ambitions du PADD  

 Proposition de définitions/ concepts ( ex  : dent creuse.. ) 

 Traductions  attendues et possibles  

 Type de traduction/ dispositions  à prévoir  

 Questions  qui se posent pour ouvrir le débat 

 Proposition d’application au SCoT si réflexion suffisamment avancée ( ex: Consommation 
d’espace)  

 Exemples tirés d’autres territoires/ aide à la réflexion 

 Synthèse des questions à débattre pour le levier concerné 
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Orientations 

foncier 

économique 

Orientations 

« tourisme » 

DEFI 2 Dynamiser  le territoire en valorisant l’ensemble de ses ressources 

 
DOO 

2.1 Capitaliser sur le positionnement Biovallée 
 

2.2. Promouvoir une solidarité économique 
2.2.1. Répartir de façon équilibrée les usages du foncier à vocation économique 
2.2.2. Concilier attractivité économique et qualité environnementale 
 

2.3. Consolider l’armature commerciale en renforçant la place des centralités 
 

2.4. Développer une agriculture moteur de l’économie et de l’identité du territoire 
 

2.5. Conforter l’identité d’un éco-territoire touristique 
2.5.1. Affirmer une stratégie touristique, en cohérence avec les ressources du territoire 
2.5.2. Renforcer l’économie touristique en développant des équipements adaptés 
 

DAAC 
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DEFI 3 CONSOLIDER L’EXCELLENCE ENVIRONNEMENTALE DOO 

Orientations 

Energie 

3.1. Mettre en valeur les paysages, le patrimoine architectural et urbain 
3.1.1. Préserver la qualité et la spécificité des paysages dans les secteurs les plus ruraux 
3.1.2. Améliorer la lisibilité paysagère autour des villes dans la vallée de la Drôme et favoriser leur 
développement harmonieux 
 
3.1.3. Encadrer l’évolution des paysages en réponse aux nouveaux besoins /transition énergétique 

 
3.2. Protéger et économiser la ressource en eau 
 
3.3. Transformer le modèle énergétique du territoire 
3.3.1. Faire de la transition écologique un fil conducteur du projet de territoire 
3.3.2. Renforcer la sobriété et l’efficacité du modèle de développement et des aménagements 
3.3.3. Tendre vers un bilan neutre entre consommation et production locale d’énergie 
3.3.4. S’adapter concrètement aux effets du changement climatique 
 

3.4. Mobiliser la ressource en espace avec parcimonie et responsabilité 
 
3.5. Restaurer et protéger la biodiversité pour garantir le fonctionnement écologique  
du territoire 
 
3.6. Réduire la vulnérabilité aux risques et aux nuisances 

Orientations 

Energie 
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CHIFFRES CLÉS :  
• Tendre vers un indice de concentration d’emplois de 100% (contre 80,7% en 

2015) 
• 160 emplois ont été créés en moyenne annuelle entre 1999 et 2015, pour une 

consommation annuelle de foncier de 6 ha. 
 
AMBITION : 
• Créer 300 emplois par an en moyenne (contre 160 entre 99 et 2015) 

 

Avis PPA   (État et Chambre d’agriculture) sur le PADD :  
- Préciser la consommation foncière associée à cet objectif. 
- Ratios emplois / ha doivent être au moins égaux à ceux existants. Sans effort sur la 

densité, la consommation annuelle serait de 11 ha pour atteindre l’objectif 
d’emploi. 

- Intégrer toutes les ZAE approuvées et projetées (état des lieux précis) et préciser les 
objectifs par type de zone (existante ou projet)  

- Prendre en compte les projets urbains dans la programmation économique 
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Sur la base du tableau de programmation en date du 13/11/2019 

Traduction des niveaux d’ambition en termes de besoins fonciers : 

9,4 ha par an (au lieu de 6) - Effort de densité : +57% 

Part dans les 

locaux 

d'activités 

commencés 

entre 2006 et 

2015

Hypothèse 

1 : 

Poursuite 

(78 ha)

Hypothèse 2 : 

renforcement 

(94 ha)

Hypothèse 3 : 

plein emploi 

(141 ha)

Rappel 

surfaces 

disponibles 

et prévues 

(extensions + 

créations)

Surfaces en 

cours de 

définition

Total surfaces 

programmées

Crestois 64,4% 50,2 60,5 90,8 26,21 7,53 33,74

Confluence 27,0% 21,1 25,4 38,1 36,55 40 76,55

Pays de Saillans 3,4% 2,7 3,2 4,8 0 0 0

Gervanne Sye 2,4% 1,9 2,3 3,4 1,89 1,5 3,39

Haut-Roubion 2,8% 2,2 2,6 3,9 0,38 2,5 2,88

Total 100% 78,00         94,00                141,00             65,03             51,53         116,56           

Part dans les 

locaux 

d'activités 

commencés 

entre 2006 et 

2015

Hypothèse 

1 : 

Poursuite 

(78 ha)

Hypothèse 2 : 

renforcement 

(94 ha)

Hypothèse 3 : 

plein emploi 

(141 ha)

Rappel 

surfaces 

disponibles 

et prévues 

(extensions + 

créations)

Surfaces en 

cours de 

définition

Total surfaces 

programmées

CCVD 82% 63,96         77,08                115,62             53,28             51,53         104,81           

CCCPS 18% 14,04         16,92                25,38               11,75             -               11,75             

SCoT 100% 78,00         94,00                141,00             65,03             51,53         116,56           

modifiée 
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 Déterminer les principes d’accueil des activités économiques  

 En cohérence avec l’armature territoriale 

 En cohérence avec la hiérarchie  des espaces  économiques  

 Dans une optique de maîtrise des consommations d’espace  

 Optimisation des stationnements 

 Densification préalable à toute extension urbaine 

 

 Encadrer et dimensionner les ouvertures à l’urbanisation  
(consommation de nouveaux espaces)   

 Par typologie d’espace économique (productive/ thématique/ proximité)  

 Par EPCI 

 En fonction du mode opératoire « foncier »  
(Immobilier d’entreprise/ densification/ extension / création) 

 En dehors des espaces dédiés  

 Dans les tissus urbains 

 Pour les entreprises isolées 

 Pour les Carrières 

 
 

 

modifiée 



18 Groupement TERCIA-SOBERCO-TEMAH-ITEM-URBICAND 

 Fixer les exigences de qualité paysagère, environnementale et de 
niveau de service des ZAE  

 Possibilité de fixer des normes d’Eco-conditionnalité en termes :   

  de densité bâti/ densité en emploi 

 d’impact ressources/ charte éco-parc Biovallée   

 De qualité urbaine / paysagère 

 De mobilité durable/ proximité des pôles gare  

 D’énergie : ZAE à énergie positive  

 D’économie circulaire 

 Possibilité de créer 2 horizons d’utilisation du foncier : 

 Projets à court et moyen terme 

 Projets à long terme : conditions de déblocage de ces fonciers liées à l’utilisation des ressources 
existantes et du respect de normes d’éco-conditionnalité renforcées. 

 Déterminer les conditionnalités afférentes au développement des 
entreprises isolées 

 

modifiée 
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Exemple de dispositions ( SCOT Ardèche Méridionale) 
► Implanter prioritairement les activités économiques en milieu urbain  
► Réserver les zones d’activités économiques pour l’accueil des entreprises peu compatibles avec 
l’environnement urbain   
► Conditionner le développement des entreprises en site isolé  
 
Exemple de dispositions ( SCOT Bassin de vie de cavaillon) 
► Privilégier la mixité urbaine et l’implantation des activités dans les tissus urbains 
► Dimensionner et phaser l’offre foncière dédiée aux activités économiques  

• Privilégier la densification des espaces économiques existants 
• Anticiper et organiser dans le temps l’offre foncière dédiée aux activités économiques 

 
 
 

 Les principes d’accueil des activités économiques  

EX. 

SCoT 
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Tableau et carte qualifiant et localisant les 
projets en extension et en création. 
1) Dans le tissu urbain (2 niveaux) 
2) Dans les zones d’activités (3 niveaux) 

SCOT  Du Bassin de Vie d’Avignon - Caractérisation et localisation en lien avec 
la stratégie d’aménagement 

EX. 

SCoT 
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• Localisation par 
zone (non 
géographique)   

• Dimensionnement 
précis (surfaces/ 
EPCI)  

• Hiérarchisation 

Exemple de dispositions graphiques  (SCOT Ardèche Méridionale) 

EX. 

SCoT 
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Exemple de dispositions graphiques  (SCOT Bassin de Thau) 

EX. 

SCoT 
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Exemple de dispositions graphiques  (SCOT Bassin de vie de Cavaillon) 

EX. 

SCoT 



24 Groupement TERCIA-SOBERCO-TEMAH-ITEM-URBICAND 

 Dimensionnement  : 
modalités de 
présentation des 
chiffres  du foncier éco 
dans le DOO : 

 Formes/ écriture des 
dispositions  : plus ou 
moins stricte, surfaces 
maximum, phasages, 

 Précision entre extension 
et densification ..  

 Découpages possibles / 
tableaux  : par 
Communes/ ZAE/ EPCI 

 

 

 

 SCoT du Bassin de Thau - Le dimensionnement du foncier d’activité 
EX. 

SCoT 
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Le dimensionnement des besoins fonciers par catégorie de 
fonction économique et par commune, ainsi que le phasage 
prévisionnel des aménagements (court-terme, moyen-terme 
et long-terme) sont précisés dans le tableau ci-après.  

• Le potentiel d’aménagement 
foncier dédié à l’accueil d’activités 
économiques à l’horizon 2035 est 
de 173,3 ha à l’horizon du SCoT. 
 

•  L’aménagement ou l’ouverture à 
l’urbanisation interviendra au fur 
et à mesure des besoins identifiés 
par les collectivités compétentes.  
 

• Au sein des superficies, la moitié est 
dédiée aux projets s’inscrivant dans le 
court terme (horizon entre 2 et 7 ans) et 
le reste s’inscrit dans les besoins moyen / 
long terme (au-delà de 7 ans 
 

• Les collectivités sont incitées 
à conserver un zonage 
agricole pour les réserves 
foncières à long terme et à 
mobiliser la procédure de 
zones d’aménagement 
différée (ZAD).  

EX. 

SCoT 
Exemple de dispositions rédigées et chiffrées   
(SCOT Bassin de vie de Cavaillon) 
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 SCoT du Pays de l’Or - Spatialisation précise des 
extensions et projets 

EX. 

SCoT 
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 SCoT de la Plaine du Roussillon - Eco-conditionnalité : généralités 

EX. 

SCoT 
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 SCoT Bassin de vie d’Avignon - Eco-conditionnalité : cas précis 

EX. 

SCoT 
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Quelle traduction des choix de localisation du développement économique à horizon 
25 ans dans le SCoT ?  

 Principes d’arbitrages? Lien avec les espaces  à fort potentiel agricole 

 Principes rédigés?  

 Traduction graphique? Positionnement en lien avec la PAU?  

 Localisations  fines ou directions préférentielles?  

 Matérialisation du dimensionnement?  

Quels objectifs qualitatifs ?  

 Qualité et mise en valeur du paysage 

 Notion de projet urbain / Conception urbaine 

 Niveau de service des ZAE 

Quelle prise en compte des contraintes d’urbanisation/ exigences environnementale  ?  

 Densification préalable de l’existant?  

 Horizons de réalisation 

 Densité en emploi/ densité en m² par ha 

 Mobilité?  

 Energie?  
 

 

29 

modifiée 
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 Un objectif : couverture des besoins énergétiques à 100% d’énergies 
renouvelables 

 Proposition d’un objectif chiffré de production d’ENR visant une couverture de 100% des 
consommations énergétiques des habitants et intégrant une réduction de 50% des 
consommations d’ici 2040 : environ 840 GWh/an 

 PCAET de la CCVD ambitionne d’être exportateur / solidarité avec territoires voisins 

 PCAET de la CCVD : 2015/2030 :  
• -34% de consommation énergétique 
• Production d’ENR multipliée par 3,7 

modifiée 
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 Définir le dimensionnement et la répartition entre les filières  :  

 Fixer des objectifs chiffrés  de production par filière   

 Déterminer la répartition entre production « centralisée » ou « décentralisée » 

 Définir les anticipations nécessaires dans l’aménagement du territoire  

 Répartition de cette production selon les différentes filières : 

 Prévoir/ Quantifier l’augmentation significative de l’éolien et du photovoltaïque  

 Prévoir le  développement des autres filières :  Quelle traduction en nombre et surfaces 
d’installations ? 

 Définir les principes de localisation des dispositifs de production  

 Traduire les principes d’autoproduction : 

 Mobilisation des toitures (habitat, équipements, activités, parking) pour développer le 
photovoltaïque ou d’autres filières (micro-éolienne par ex) 

 Définir, pour les sites de production dédiés : 

 Décliner les zones favorables au développement de l’éolien (région ARA) 

 Localisations préférentielles ou zones d’exclusion  

 Conditions d’implantation générales sous la forme de prescription et/ou cartographie 

 Définir un objectif de consommation d’espace dédié à ces installations 

modifiée 
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Schéma éolien Drôme 
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EX. 

PLUi 

Exemple du PLUiHD Grand Chambéry 
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Exemple du SCOT d’Avignon 

EX. 

SCoT 
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Exemple du SCOT d’Avignon 

EX. 

SCoT 
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Exemple du SCOT Ardèche méridionale 

EX. 

SCoT 
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Exemple du SCOT Ardèche méridionale 

EX. 

SCoT 
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 Critères de détermination des espaces non 
compatibles pour le grand éolien et/ les centrales 
photovoltaïques (à distinguer) : 

 Espaces non compatibles selon : 

• La sensibilité environnementale ? 

 Réservoirs de biodiversité (espaces reconnus par 
Znieff, Natura, APPB,…) 

• La sensibilité paysagère ou patrimoniale ? 

 Lignes de crête structurantes 

 Sites patrimoniaux 

 Coteaux/versants structurants et visibles 

 ?? 

• La valeur agricole ?  

 Valeur de production des espaces agricoles?  

 Parcelles ayant fait l’objet d’investissement 
(irrigation, Bio,…) 

• Les autres zones de contraintes ? : zones bâties et 
contraintes aéronautiques 

 Espaces à privilégier (critères à définir) 

Schéma éolien Drôme 
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Définition des enjeux à prendre en compte sur le 
territoire du SCOT Drôme aval : 
Cartographies des enjeux écologiques, agricoles 
et paysagers 
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« Les documents d’urbanisme autorisent les constructions comportant des équipements de production 
d’énergie renouvelable permettant de répondre à des critères de performance énergétique. Comme le code de 

l’urbanisme le permet (L151-21), les documents d’urbanisme peuvent imposer une 
production minimale d'énergie renouvelable, le cas échéant, en fonction des 

caractéristiques du projet et de la consommation des sites concernés. Cette production peut être localisée dans 
le bâtiment, dans le même secteur ou à proximité de celui-ci. 
Dans le cadre de la préservation des espaces naturels et agricoles, les projets d’implantation de dispositifs de 

production d’énergie renouvelable (panneaux solaires et éolien en particulier) sont prioritairement 
positionnés sur les toitures de bâtiment ou sur des friches industrielles, 
commerciales ou agricoles, ainsi que sur les délaissés, talus routiers ou 
autres surfaces déjà artificialisées.  
En aucun cas ce type d’installation ne doit impacter des terres agricoles 
exploitables ou des espaces naturels d’intérêt écologique, ou doivent alors justifier 

un examen approfondi des enjeux agricoles, écologiques et paysagers. Pour le bâti à usage d’habitation, les 
petites éoliennes peuvent être dissociées du bâtiment. De même, pour le bâti à usage tertiaire, les éoliennes 
peuvent être horizontales et verticales. 
Les documents d’urbanisme prévoient et encadrent l’implantation de dispositifs de production d’énergies 
renouvelables tels que les éoliennes, les unités de méthanisation et les microcentrales hydroélectriques, en 
cohérence avec les enjeux environnementaux et paysagers identifiés. Les secteurs identifiés doivent être 

justifiés avec un examen approfondi des enjeux écologiques, agricoles, forestiers et paysagers. » 

Ex. 

SCoT 
Exemple rédaction prescription (SCOT Avallonnais) 
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« Selon l’ambition souhaitée et les possibilités technico-économiques, les PLU/PLUi identifient les secteurs (nouveau quartier 

résidentiel, opération de renouvellement urbain, bâtiment public, parc d’activités, …) pour lesquels une production 
minimale d’énergie renouvelable sera imposée pour répondre aux objectifs des différents PCAET. Cette production 

peut être localisée dans le bâtiment, dans le même secteur ou à proximité de celui-ci. 

Les PLU/PLUi intègrent dans le règlement des zones d’activités métropolitaines et d’échelle Scot des critères 

énergétiques renforcés, permettant de tendre vers un objectif d’autonomie énergétique à l’échelle de 
la zone (à adapter selon la typologie des entreprises présentes et/ou à venir). 

Les PLU/PLUi identifient les secteurs pouvant potentiellement accueillir des dispositifs de production 
d’énergie renouvelable, en intégrant les enjeux environnementaux, paysagers et économiques. 

L’implantation d’installations de production d’énergie solaire au sol est interdite sur toute terre 
de production agricole (y compris les jachères déclarées à la PAC) et, plus précisément, sur tout terrain situé en zone agricole 

d’un PLU, ou sur tout terrain cultivé ou pâturé dans une commune non couverte par un PLU. 

Les centrales solaires au sol s’implanteront donc prioritairement sur des surfaces stériles ou non valorisées (telles que friches industrielles 
ou artisanales, délaissés d’emprises inutilisables) n’ayant aucun enjeu agricole, écologique ou paysager. 

L’implantation d’éoliennes, qui bénéficient de nombreuses opportunités de développement dans la vallée du Rhône, doit prendre en 
compte les différents schémas territoriaux existants ou à venir, déclinant les orientations régionales à l’échelle des territoires plus locaux. 
Toutefois, les éoliennes industrielles sont à éviter au sein du paysage emblématique de la Côtière Rhodanienne (au sein du Parc du Pilat) et 
de l'ensemble paysager emblématique des Crêts du Pilat. Tout projet éolien doit prendre en compte les relations d’inter-visibilité et de co-
visibilité entre ces espaces et les éoliennes.» 

Exemple rédaction prescription (SCOT Rives du Rhône) 
EX. 

SCoT 
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Illustr

ation 

Quelle place à 

l’agrivoltaïsme sur 

le territoire ? 

modifiée 
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Quelles déclinaisons des ambitions affichées au PADD ? 

 Fixer des objectifs chiffrés de réduction des consommations énergétiques ? 

 Fixer des objectifs chiffrés de production d’énergies renouvelables ? 

 Décliner  les objectifs de production/consommation par EPCI ?  

Quelle répartition entre autoproduction et production centralisée sur des sites 
dédiés ?  

 Quelles orientations dans le SCOT pour atteindre ces objectifs ? 

 Comment faciliter l’autoproduction ? 

Quel rôle du SCOT dans les choix de localisation des dispositifs de production 
ENR ?  

 Quels critères pour définir les secteurs d’exclusion ou les secteurs préférentiels 

 Quelles modalités de traduction cartographique ? 
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 2.5. Conforter l’identité d’un éco-territoire touristique 

 2.5.1. Affirmer une stratégie touristique, en cohérence avec les ressources du 
territoire 

 Localiser les espaces à équiper pour accueillir des activités touristiques et les espaces 
à protéger 

 Valoriser d’un territoire éco-touristique en développant des activités adaptées 
(activités de pleine nature, tourisme patrimonial et architectural, tourisme expérientiel, 
gastronomie et oenotourisme, tourisme Biovallée : réseau de professionnels) 

 Exiger des performances énergétiques et environnementales pour les projets 
d’aménagement touristique. 

 2.5.2. Renforcer l’économie touristique en développant des équipements 
adaptés 

 Développer les hébergements de groupe 

 Valoriser la diversification des modes de déplacement 

 Intégrer les activités culturelles et sportives, ainsi que leur potentiel d’animation dans 
la programmation des équipements 

 Favoriser le renforcement du niveau d’équipement touristique des communes rurales 
et de montagne 

 

 

modifiée 
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 Caractériser les  typologies de projets à privilégier/ à exclure en 
cohérence avec la stratégie du PADD 

 Permettre les projets d’aménagement nécessaires à la mise en œuvre de la stratégie 
touristique en cohérence avec le PADD. 

 Les axes de la stratégie touristique territoriale ont-ils été précisés ? Quelles sont les 
incidences en termes d’aménagement ? 

 

 Dimensionner  les besoins d’équipement liés à l’activité touristique  

 Quelle programmation à chiffrer/  caractériser  à l’horizon du SCoT?    

 Nombre de lit en hôtellerie, en camping ?  

 Equipements de loisirs / culture?  

 Quels sites à aménager.. …  

 Quelle précision / répartition par unité territoriale?  

 Quelle modalités de présentation des chiffres / projets  dans le DOO ?  

 

 Fixer des règles de conditionnalité 

 Sujets  : eau/ énergie/ paysages/ consommation d’espace..   

 

modifiée 
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 Caractérisation et localisation 

 Pas de traduction graphique obligatoire des objectifs et orientations touristiques  

 Si production d’une carte : Quel type de traduction graphique / échelle/ principes/ 
précision?  

 Zoom loi montagne : 2 types d’UTN  

 Structurante : localisation, activité, dimensionnement et conditions précises 
d’implantation  Cartographie obligatoire 

 Locale : principes d’implantation des activités autorisées  Pas de cartographie 

 

 
Grille d’analyse des UTN  

 Cohérence avec principes définis dans PADD et avec 
stratégie touristique 

 Evaluation des incidences environnementales 

 Vigilance particulière pour les projets 
consommateurs d’eau en période estivale (rappel des 
objectifs de réduction des prélèvements de -15% 
dans le BV de la Drôme) 

modifiée 
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modifiée 
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modifiée 
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modifiée 
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Des orientations déclinant une stratégie touristique 

Ex. 

SCoT 
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SCoT de l’Ariège - Déterminer des objectifs spécifiques de 
consommation foncière liée au tourisme lorsqu’elle constitue un enjeu 
fort 

Ex. 

SCoT 
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SCoT Sud Maurienne- Pas de traduction graphique de l’armature 
touristique, hormis celle des UTN structurantes 

Ex. 

SCoT 
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Quel niveau de programmation?  

 Quelle quantification des besoins / déclinaison de la stratégie touristique ?  

 Décliner  les objectifs par unité territoriale/ EPCI ?  

 Principes de localisation des créations d’hébergement / équipements 

Quel niveau d’UTN à prendre en compte dans le SCoT ?  

 UTN structurantes / locales 

Quelles  exigences de qualité/ notamment environnementale ?  

 Pour les projets de création 

 Pour les projets d’extension 

Quels principes/  traduction des choix de localisation?  

 Faut-il une traduction graphique?  

 Critères à privilégier?  
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